
MANSAC…QUOI  Randonneur ou promeneur ?  «Autour de Mansac» le Bouscatel-La Contie 

 Petit circuit de promenade qui peut aussi se faire en 2 parties et emprunte des chemins élargis lors du remembrement.  

 5 km ; dénivelé : 77 m,  

Pas de balisage, difficulté moyenne, durée : 1 h  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Départ : place de l’église à Mansac. Descendre les escaliers après avoir observé le panorama vers le péage de l’autoroute 

(panneau explicatif). Tourner à gauche, puis immédiatement à droite. Le chemin creux descend rapidement vers le village de Leyrat où 

l’on rejoint une route goudronnée. Prendre à droite et descendre dans le village. Poursuivre sur la route jusqu’à la partie plate, là où la 

ligne électrique se divise en 2, et tourner à droite sur le premier chemin empierré. Il longe un petit ruisseau et passe entre un bois et un 

pré humide, puis tourne sur la droite et grimpe rapidement. Il cesse d’être empierré et le redevient aux abords d’une habitation 

récemment rénovée. Belle vue sur le bourg de Mansac et le clocher mur de l’église. Poursuivre la montée. Observer, à travers la haie de 

gauche, la demeure connue sous le nom de « Château de Mansac » (propriété privée).  

On arrive dans le bourg, face à un calvaire doté d’une niche qui a dû abriter une statue. Tourner sur la droite. On passe devant  l’ancienne 

salle de bal, un porche et des bâtiments anciens. On peut encore lire sur l’un d’eux,  les mots « EPICERIE FRANÇOIS». Mansac en comptait 

plusieurs ainsi que des bars, jusqu’au milieu du 20e siècle. On arrive sur la place du 11-Novembre qui était encore, à cette époque, 

occupée par des habitations (voir cartes postales). Continuer tout droit sur la départementale jusqu’au cimetière. 

Après le portail du cimetière, descendre à gauche, en suivant le mur du cimetière. Poursuivre sur le chemin de « la Contie » qui décrit une 

grande courbe sur la droite, puis remonte vers un bâtiment, avant de rejoindre la départementale. Belle vue sur le bourg et la mairie. 

Tourner sur la droite et revenir par la route goudronnée vers le bourg. En face du portail du cimetière, tourner à gauche, pour rejoindre 

la place de l’église.  
 
 

Vieilles cartes postales : 1 : Vue vers Mansac, avant le « château ». 2 : « Le château » de Mansac. 3 : Place de 
Mansac, la maison de gauche se trouvait au milieu de la place. 4 et 5 : rue principale du bourg. 
6 : vue vers Mansac depuis le chemin du cimetière. 
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